
un pacte contre le métier 
L’année scolaire qui s’achève a été celle 
d’une certaine forme de retour à la normale
après deux ans de crise sanitaire et de cours 
masqués. Elle a aussi été marquée par un 
retour des mobilisa�ons dans la lignée de 
celles de 2019 qui avaient contraint le pré-
sident Macron à abandonner son projet de 
retraites à points. 
Depuis janvier, le conflit sur les retraites 
s’est inscrit dans la durée. Le gouvernement 
a ainsi dû u�liser tous les ou�ls législa�fs à 
sa disposi�on pour faire adopter, contre 
l’avis très majoritaire de la popula�on et 
contre le parlement lui-même, une réforme 
injuste et inu�le. Ce coup de force démo-
cra�que laissera des traces et ses répercus-
sions poli�ques risquent d’être lourdes. 
Le président Macron cherche maintenant à 
tourner la page avec des annonces plus  
« posi�ves », c’est ainsi qu’il met en scène 
la fable d’une revalorisa�on des ensei-
gnants qui serait « historique ». Le travail 
con�nu du SNES-FSU pour montrer le dé-
classement salarial de nos professions ainsi 
que la crise de recrutement qui s’accentue 
toujours davantage d’une année à l’autre 

avaient imposé la ques�on des rémunéra-
�ons dans la campagne présiden�elle. Le 
candidat Macron s’était ainsi engagé à pro-
poser une « revalorisa�on incondi�onnelle 
de 10 % »… engagement qu’il n’a depuis ces-
sé de détricoter pour abou�r aujourd’hui à 
une augmenta�on de 5,5 % en moyenne, in-
férieure à l’infla�on (lire page 3). 
Il compte en effet sur la dégrada�on du 
pouvoir d’achat pour faire adhérer volon-
tairement les collègues au « travailler plus 
pour gagner plus » du pacte enseignant. 
Une manière très insidieuse d’a�aquer les 
statuts en introduisant annualisa�on et lo-
gique individuelle de contrat passé avec le 
chef d’établissement.
Plus que jamais, alors que le gouverne-
ment cherche à isoler et individualiser, l’ac-
�on collec�ve est indispensable pour faire 
face aux a�aques contre l’école publique 
et nos mé�ers.
Bonne fin d’année scolaire et très bonnes 
vacances reposantes.

Matthieu Mahéo
Cosecrétaire général du SNES-FSU Bretagne
Rennes, le 11/06/2023
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Stage FSU Bretagne, octobre 2023
Construire la paix, lutter sans violence : une idée révolutionnaire !
La FSU Bretagne organise son prochain 
stage fédéral les mercredi 18 et jeudi 19 
octobre 2023 à Saint-Malo (35).
Co-organisé avec le Mouvement de la Paix 
Bretagne, ce stage conviera de nom-

breuses et nombreux intervenant·es tels 
Bertrand Badie, Alain Bergerat, Jean-
Pierre Dardaud, Jacques Fath, Amélie 
Hart, Venance Journé, Sebas�an Roché…

Jean-Marc C����

Le Rectorat publie sur i-prof le jeudi 15 juin dès 
14h les résultats des mutations intra académiques. 
Pensez à transme�re votre situa�on au SNES 
par téléphone au 02.99.84.37.00, par mail : 
s3ren@snes.edu ou directement dans votre 
espace adhérent :     r.snes.edu/ResultatIntra
Si vous n’avez pas obtenu de muta�on ou si 
vous êtes muté·e hors de vos vœux, vous pou-
vez déposer un recours sur la plateforme Coli-
bris. A�en�on à bien mandater la FSU pour dé-
fendre votre cas. Tous les recours n’abou�ssent 
pas mais chaque année, nombre de situa�ons 
sont améliorées. 

+ d’infos :       r.snes.edu/IntraRennesRecours
Mar�n G������-S�-M���, Fabienne S������

TZR / non-titulaires 
Phase d'ajustement 2023
Amorcée à l’issue de l’intra, 
elle peut s'étaler sur tout 
l'été, avec une première 
vague d'affecta�ons diffu-
sées du 7 au 10 juillet. ⬛
Plus d’infos sur :

  r.snes.edu/phaseajustement

Agir ensemble
Vannes, le 16 février : mobilisa�on pour les retraites

Mixité scolaire • La messe est dite !

Mutations intra 2023

L’heure des résultats

Le SNES-FSU le dénonce depuis toujours : 
l’existence d’un réseau d’établissements 
privés catholiques est un facteur 
d’inégalités. Le ministre de l’Éduca�on 
Pap N’Diaye a conscience de ce 
phénomène puisqu’il a choisi de 
scolariser ses enfants dans la fameuse  
« école alsacienne » tout en faisant de la 
mixité sociale la priorité de son ac�on. 
Depuis 1984, les responsables poli�ques 
ont renoncé à l’objec�f d’unifica�on du 
système éduca�f. Pourtant des solu�ons 
sont possibles pour améliorer la mixité 
sociale, en par�culier soume�re les fi-
nancements du réseau catholique à des 
contrepar�es fixées par la puissance pu-

blique. La publica�on des IPS des éta-
blissements privés a en effet montré 
qu’ils concentraient bien plus qu’ils ne 
voulaient l’adme�re des élèves issus de 
familles favorisées. Les prises de posi-
�on se sont mul�pliées pour dénoncer 
l’organisa�on par l’État d’un système sé-
gréga�f. 
Mais sous la pression de la droite et de 
l’Élysée, sensibles aux menaces des au-
torités catholiques, Pap N’Diaye a dû 
peu à peu renoncer à tous ses objec�fs.
Le privé ne sera soumis à aucune 
contrainte et le résultat est même pire 
que la situa�on actuelle puisque le pro-
tocole signé le 17 mai promet de nou-
veaux financements ! 
Dans l’académie, le SNES-FSU Bretagne 
a interrogé le Rectorat lors du CSA du 25 
mai. La réponse a été claire : ce n’est pas 
un sujet prioritaire… 

Ma�hieu M����

Saint-Brieuc, le 16 mars : mobilisa�on pour les retraites

Brest, 18 mars : mobilisa�on pour les retraites

Rennes, 18 mars : mobilisa�on devant le rectorat pour dé-
noncer la suppression de la technologie en Sixième 

Les annonces ministérielles sur la 
mixité sociale ont été célébrées par 
un enseignement catholique triom-
phant qui entend pouvoir continuer 
à percevoir des financements pu-
blics sans réelles contraintes.

Rennes, le 2 mars : stage « reprendre la main sur l’évalua�on »

Lorient, 16 mars : mobilisa�on pour les retraites

Le programme et les modalités d’inscrip�on sur le site FSU Bretagne :     r.snes.edu/StageFSU

Promotions : c'est pour bientôt ?
Ce ministère apporte au moins une 
garan�e depuis six ans : celle de ne 
jamais respecter son calendrier ! 
Ce�e année encore, aucun con�n-
gent de promo�on n’a été transmis 
aux rectorats à l’heure du bouclage 
de ce�e publica�on. Sans con�ngent, 
pas de tableau de promo�on, ni de 
publica�on des avis Recteurs. Hors 
classe ou classe excep�onnelle, rien 
ne devrait être publié avant la fin 
juin, voire juillet. ⬛ MGSM
A�en�on, il n’y a plus de campagne 
pour l’échelon spécial (voir page 3).

Frédérique Lalys, co-secrétaire 
académique du SNES-FSU Bre-
tagne est actuellement en CLM. 
Elle a donc dû renoncer à mili-
ter ac�vement au SNES-FSU. 
Nous lui souhaitons bon cou-
rage dans sa lu�e contre la ma-
ladie en espérant la retrouver 
au plus vite à nos côtés.

Lannion, 23 mars :  mobili-
sa�on pour les retraites



Hors classe. La propor�on de pro-
mo�on à la hors classe parmi les 
promouvables va passer de 18 % 
en 2022 à 21 % en 2023, 22 % en 
2024 et 23 % en 2025, cela devrait 
perme�re un passage à la hors 
classe 1 an, voire 1 an ½, plus tôt 
pour les collègues en milieu de 
carrière.

Pour la classe excep�onnelle. L'échelon 5 des cer�fiés, éche-
lon spécial auparavant limité à 10% des effec�fs de la classe 
excep�onnelle, va être linéarisé à la rentrée 2023. 

Dès septembre 2023, tout collègue cer�fié·e à l’échelon 4 de 
la classe excep�onnelle sera automa�quement promu à 
l’échelon 5 au bout de 3 ans, ce qui lui perme�ra de parvenir 
en trois ans à la hors échelle A3 (indice 972).
D’autre part, à la rentrée 2024, les viviers de promo�on (vi-
viers 1 et 2)  seront supprimés : l’accès se fera par l’applica-
�on d’un ra�o promus/promouvables pour les collègues 
ayant a�eint le 5e échelon de la hors classe (4e échelon pour 
les agrégé·es).
Le SNES-FSU con�nue de se ba�re pour assurer un ra�o qui 
perme�e à toutes et tous les collègues de terminer leur car-
rière au grade de classe excep�onnelle.

Kevin H���

Si les mesures incondi-
tionnelles sont insuf-
fisantes au regard du 
déclassement salarial, 
l’action du SNES-FSU, 
lors des discussions 
avec le ministère, a per-
mis d’obtenir des avan-
cées intéressantes.

Plus personne n’ignore maintenant le déclassement salarial 
que les enseignant·es ont subi depuis une trentaine d’années 
et les conséquences sur l’a�rac�vité et la crise de recrutement 
que connaît notre profession. Les différentes mesures prises 
sous le quinquennat précédent n’ont pas été à la hauteur des 
enjeux et les dernières annonces de « revalorisa�on » sont, 
elles aussi, insuffisantes.

Une revalorisation inconditionnelle insuffisante
La revalorisa�on « socle » annoncée par le ministère repose 
sur trois mesures principales : le doublement de la part fixe de 
l’ISOE (qui passera de 1 256 € à 2 550 €) 
et des indemnités des professeurs docu-
mentalistes, des Psy-EN et des CPE, l’aug-
menta�on de la prime d’a�rac�vité pour 
les échelons 1 à 7, et l’augmenta�on du 
nombre de promo�ons à la hors classe et 
à la classe excep�onnelle. Si ces mesures 
perme�ront des gains de salaires de 
95 € à 222 € net par mois selon l’éche-
lon, elles seront pour plus de 80 % des 
collègues inférieures à l’infla�on prévue 
en 2023. Loin de « revaloriser » nos pro-
fessions, les mesures prises ne perme�ront donc que d’a�é-
nuer la perte de pouvoir d’achat causée par l’infla�on et la po-
li�que dogma�que de gel du point d’indice poursuivie par les 
différents gouvernements depuis maintenant quinze ans.

Un « pacte » inacceptable
Ces mesures de revalorisa�on sont accompagnées d’un volet 
condi�onnel, le « pacte », qui prévoit de créer des parts fonc-
�onnelles de l’ISOE (d’un montant de 1 250€ par part) que les 
collègues pourraient toucher en échange de l’engagement 
dans des missions complémentaires, avec prioritairement la 

réalisa�on de 18 h de remplacement de 
courte durée (RCD) dans l’année. Le 
« pacte » apparaît comme un ou�l perni-
cieux pour reme�re en cause notre statut 
et aggraver encore davantage nos condi-
�ons et notre charge de travail. Ce�e ré-
munéra�on supplémentaire, à négocier 
chaque année, placera les enseignant·es 
dans une rela�on contractuelle avec leur 
chef·fe d’établissement et aura des consé-
quences néfastes sur les emplois du temps 
et les inégalités de rémunéra�on.

Le SNES-FSU appelle les collègues à refuser de s’engager dans 
le pacte et demande que le budget qui lui est consacré soit 
réaffecté à une revalorisa�on sans contrepar�e.

Kevin H���

La dégradation des conditions de travail s’accom-
pagne d’une dégradation importante de notre 
pouvoir d’achat, quel que soit l’échelon. Le 
«Pacte» n’y changera rien. L’urgence d’un rattra-
page salarial s’impose pour restaurer l’attractivi-
té des métiers de l’enseignement.

Carrière

hors classe, classe exceptionnelle : des évolutions positives

Salaires, métier

LE «PACTE» : FAUSSE REVALORISATION, RETOUR DU TRAVAILLER PLUS… SOUS ASTREINTE

Rennes, 16 avril : manifesta�on après la décision du Conseil cons�tu-
�onnel de valider l’essen�el du projet de loi dont le départ à 64 ans.

Saint-Brieuc, 25 mai : la FSU aux côtés des collègues du lycée Jean 
Moulin contre l’épouvantable réforme de la voie professionnelle

Se former pendant les vacances ?
Le Rectorat va proposer des forma-
�ons du PAF pendant les vacances 
scolaires l’an prochain, indemnisées 
20 € brut de l’heure. Ce qui est pos-
sible depuis 2019 n’avait encore ja-
mais été fait dans l’académie. Avec la 
mise en œuvre du pacte, il s’agit 
d’une autre face�e du travailler plus 
pour gagner plus.

Rennes, 6 juin : plus de 10 000 personnes dans la rue : 
la réforme des retraites ne passe toujours pas !
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